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Priorité au développement économique
Près de 7 millions d’euros sont consacrés à la première tranche de travaux du parc d’activités du 
Roumois. Au nœud de l’A13 et de l’A28, sa situation géographique en fait un projet stratégique 
en Haute-Normandie qui s’est d’ailleurs positionnée en pôle de compétitivité logistique, 
activité à laquelle le parc du Roumois se destine prioritairement.
L’économie du Roumois, c’est aussi le commerce et l’artisanat. Pour accompagner et soutenir 
ce tissu d’entrepreneurs locaux, une opération visant à la modernisation de leur outil de 
travail va être lancée. Ils seront destinataires d’une information particulière à ce sujet.

LE MOT DU PRESIDENT

Dans notre dernière édition, en juin, 
nous faisions état du bilan d’étape 
positif dans la mise en œuvre des 
actions inscrites dans le Contrat de 
Pays du Roumois signé le 19 septembre 
2003. 
Cette réussite nous a permis, élus 
du Roumois avec nos partenaires 
Etat, Région Haute-Normandie et 
Département de l’Eure, de négocier un 
avenant au Contrat.

Cet avenant, c’est l’occasion pour le 
Pays d’engager de nouveaux projets ou 
d’avancer plus avant dans des projets 
d’envergure pour le Roumois d’ici à 
fin 2006. Ces projets sont portés par 
des communautés de communes, des 
communes, des associations ou encore 
le SYDAR lui-même.

Cette Lettre du Roumois vous 
dévoile le contenu de cet avenant et 
bien évidemment continue à vous 
informer sur les actions en cours.

Je profite de ce numéro de fin 
d’année pour dès à présent vous 
présenter mes meilleurs vœux 
pour cette année 2006, qu’elle 
soit placée sous le signe de la 
joie et de la réussite !

Bonne lecture,

Roumoisement,

Paul-André GOT
Le Président du SYDAR

SYNDICAT D’AMENAGEMENT DU ROUMOIS

Le Pays s’engage pour le développement du territoire. S’engager, c’est imaginer des projets 
communs aux trois communautés de communes du Roumois, c’est développer des 
partenariats forts autour de ces projets et c’est enfin les réaliser.
Forts de cet engagement, les élus du Roumois ont signé mardi 22 novembre dernier un 
avenant au Contrat de Pays : une enveloppe de près de 11 millions d’euros générant près de 
6 millions d’euros de subventions.

Pays du Roumois : 
11 millions de rallonge !
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Environnement et culture, des priorités affichées
L’eau, ressource précieuse est au cœur du projet de Maison de l’Eau, porté par la commune 
de Thuit-Signol. Ce projet a pour objectif de faire découvrir les enjeux de la ressource en eau 
avec toutes ses spécificités dans le Roumois. L’année 2006 va être consacrée à la conception 
des outils pédagogiques d’Education à l’Environnement, en partenariat avec l’association 
CARDERE.
Autre projet d’envergure : la Maison de la musique et de la danse à Bourgtheroulde. L’école 
accueille aujourd’hui 400 élèves. La commune de Bourgtheroulde souhaite donc mettre à 
leur disposition des locaux adaptés : le château Keller pour l’enseignement musical et le 
centre Gilbert Martin pour la danse et la diffusion artistique.

Les autres actions de l’avenant
¬ Construction d’une salle de sport à Amfreville la Campagne
¬ Financements de projets d’intégration paysagère des corps de ferme
¬ Création du site Internet du Pays

De gauche à droite: 
Pascal SANJUAN
Secrétaire Général 
pour les Affaires Régionales

Jacques LAISNE
Préfet de l’Eure 

Paul-André GOT 
Président du SYDAR

Jean Louis DESTANS
Président du Conseil général de l’Eure

Alain LE VERN
Président de la Région
Haute-Normandie



UN NOUVEAU VENU AU PAYS
L’animation et le suivi de la démarche Pays est assuré par 
deux personnes au sein du syndicat d’aménagement du 
Roumois : un agent de développement, Rebecca Armstrong et 
un chargé de mission développement économique. Ce poste est  
occupé depuis le 27 septembre dernier par Nicolas 
Barreteau, jeune diplômé en « Economie de l’aménagement 
et du développement du territoire ». Le parc d’activités du 
Roumois est le plus gros dossier à sa charge. Il a également pour 
mission d’informer et orienter les entrepreneurs du Roumois 
sur les dispositifs d’aides qui leur sont ouverts. Il accompagne 
également les communes et communautés de communes qui 
développent des projets à caractère économique.

Pour contacter Nicolas : 
barreteau-roumois@wanadoo.fr

Emploi-Tremplin         
 pour les associations 

qui veulent 
embaucher

Ce dispositif, mis en place 
conjointement par la Région 
Haute-Normandie et les deux 
Départements, a pour objectif 
d’aider les associations à 
développer leur activité par 
l’embauche d’un ou plusieurs 
salariés. Seules deux conditions 
préalables sont prévues : la 
personne embauchée doit être 
inscrite à l’ANPE depuis au moins 
trois mois et le contrat passé doit 
être à durée indéterminée.

Une aide financière 
dégressive sur trois ans

L’aide financière est dégressive 
sur trois ans. Dès l’embauche, il 
est donc important de réfléchir 
aux moyens nécessaires à la 
pérennisation du poste.
A titre d’exemple, pour les 
embauches qui ont eu lieu en 
2005, l’aide est de 15 700 euros la 
première année, 13 800 euros pour 
2006 et 10 500 euros pour 2007. 

L’instruction des dossiers est 
effectuée par un comité d’agrément 
qui donne un avis sur les dossiers, 
qui sont ensuite soumis en 
Commission Permanente régionale 
ou départementale, instance qui 
prend la décision finale.

 
Journée des entreprises
Mardi 8 novembre dernier, la Communauté de 
Communes de Bourgtheroulde-Infreville a organisé 
la 3ème édition de la journée des entreprises au 
centre Gilbert Martin à Bourgtheroulde-Infreville. Le 
thème de la journée : la vie de l’entreprise.
 
Un salon de 12 exposants (chambres consulaires de 
l’Eure, ANPE, Eure  Expansion, chambre des notaires 
de l’Eure, AFPA, centre régional de formation du BTP, 
AREBTP, Initiatives 27, comité local des banques et le Pays du Roumois) ainsi que des forums 
thématiques ont permis aux chefs d’entreprises et aux futurs créateurs de trouver l’information dont 
ils avaient besoin pour toutes les étapes de la vie de leur entreprise (financement, statuts, 
immobilier...). Une centaine de personnes se sont rendues sur place avec un intérêt marqué pour les 
questions relatives à la création d’entreprise.

Le gîte ouvert en mai 2006 !

Votre contact au 
Département de l’Eure
Délégation du développement 

Durable
Direction du développement 

économique et de l’aménagement 
du territoire

Madame Dominique LEDOYEN
Tel : 02 32 31 50 32

delphine.syrin@cg27.fr

 www.cg27.fr

Randonnées
Vous connaissez désormais les 6 fiches randonnées 
réalisées en début d’année. Vous allez bientôt découvrir les 
panneaux de départ des 11 circuits dont l’armature bois a 
été réalisée par le centre régional de formation aux métiers 
du BTP situé à Bourgtheroulde. Les communautés de 
communes souhaitent par ailleurs mutualiser leurs moyens 
pour assurer l’entretien des chemins, soit 131km sur les trois 
cantons du Pays.

Roumois : 
terre de l’âne et du cheval
Des réflexions sont engagées avec les clubs équestres et les associations 
valorisant l’âne et le cheval. La création d’une plaquette pour valori-
ser leur offre est envisagée. Elle pourrait alors être diffusée avec la 
documentation touristique du Pays à l’occasion de salons du tourisme. 
Une grande journée des activités équines dans le Roumois est égale-
ment envisagée au deuxième semestre 2006, affaire à suivre !

Panorama de Barneville :
le gîte ouvert en mai 2006 ! 
La construction du gîte de groupes a débuté au mois de juin. 
Les travaux avancent à un bon rythme, les premiers hôtes 
sont attendus au mois de mai 2006. Sur un site d’exception et 
à proximité du GR23, le gîte devrait satisfaire les amateurs 
de marche et de grands espaces.

Tourisme, ça avance !



A Eturqueraye, hydraulique douce
La communauté de communes du Roumois 
Nord a engagé des travaux d’aménage-
ment du bassin versant du Petit Brotonne 
sur la commune d’Eturqueraye. Une étude 
hydraulique réalisée en 1999 avait mis en 
évidence des enjeux liés à la protection 
du captage d’Aizier. En effet, le secteur 
d’Eturqueraye est en relation avec le 
captage du fait de 
l’existence de zones 
d’engouffrement des 
eaux et de la nature 
karstique du sous-
sol qui favorise la 
circulation souterraine 
des eaux.
L’objectif des travaux 
consiste à limiter les 
apports trop impor-
tants en eaux aux 
points bas situés 
dans la commune, là 
où l’eau de surface 
s’infi ltre dans le sol. 

Les aménagements sont donc prévus pour 
gérer superficiellement les eaux de 
ruissellement, en contrôlant leur débit. Les 
travaux sont de type « hydraulique douce », 
aucun bassin de rétention ne sera réalisé. 
Les aménagements s’intégreront parfai-
tement dans le paysage communal. Au 
programme : mares, noues paysagères 

(fossé enherbé à faible 
pente), digue et talus 
de rétention enherbés. 
Cette opération est 
p ro g ra m m é e  d a n s  
le cadre du Contrat 
Territorial du Roumois. 
160 000 euros sont 
nécessaires à la 
réalisation du projet. 
L’Agence de l’Eau 
Seine-Normandie en 
finance 50% et le 
Conseil général de 
l’Eure abonde à hauteur 
de 30%.

La ressource en eau : 
les habitants du 
Roumois sont 

intéressés.
Le 19 octobre dernier, le SYDAR 
organisait avec l’Agence de l’Eau 
Seine Normandie (AESN) un débat 
public sur l’eau, dans le cadre d’une 
consultation nationale organisée 
par le Ministère de l’Ecologie et du 
Développement Durable.
Près d’une centaine de personnes 
étaient présentes pour découvrir 
les actions menées à l’échelle du 
Roumois pour préserver cette 
ressource précieuse. M. Decroix 
directeur de l’AESN a dans un premier 
temps évoqué les enjeux mondiaux 
liés à l’eau pour les années à venir. 
Dans un deuxième temps, M. Leho, 
président du SERSAEP (syndicat 
d’eau) a fait état des actions 
engagées dans le Roumois. M. Jacob 
président de l’Agr’Eau (association 
d’agriculteurs du Roumois) a dans 
un troisième temps présenté 
l’engagement des agriculteurs pour 
préserver la qualité de l’eau. 
Des questions pertinentes ont été 
posées : comment inciter la popu-
lation à récupérer les eaux de pluie 
pour les utilisations comme l’arrosage 
du jardin, le nettoyage des voitures ? 
Quel mode de gestion privilégier 
pour l’adduction de l’eau potable à 
la population ? ...

en bref

Innovation agricole :
 le désherbage mixte du maïs

Le maïs occupe 10% des surfaces agricoles du Roumois (hors prairies). Récolté au début de 
l’automne, il permet de constituer des stocks destinés à l’alimentation des troupeaux pendant 
l’hiver. 
Economiquement intéressante, la culture du maïs présente néanmoins des risques pour 
l’environnement : 

• Erosion des sols et ruissellements de surface plus fréquents en raison des larges espa-
ces laissés vides entre les rangs.
• Pollution éventuelle des nappes d’eau souterraines par les pesticides utilisés lors du 
désherbage des parcelles.

Les agriculteurs s’engagent
L’Agr’Eau, association d’agriculteurs du Roumois, s’est emparée de cette problématique et a 
proposé une action dans le cadre du Contrat Territorial du Roumois. Dix agriculteurs volontaires, 
regroupés dans la CUMA du Fitz (St Pierre du Bosguérard), ont acheté une désherbineuse 
pour mettre en œuvre une technique innovante sur 90 hectares : le désherbage mixte du 
maïs.
Ce matériel permet d’une part de limiter le 
phénomène d’érosion puisqu’il bine (retourne) 
la terre entre les rangs de maïs. L’eau peut 
ainsi s’infi ltrer naturellement dans le sol 
plutôt que de ruisseler. D’autre part, sur le rang 
de maïs, le binage étant impossible, ce nouveau 
matériel permet une pulvérisation localisée 
pour traiter chimiquement les mauvaises 
herbes. Cette précision permet de réduire 
des 2/3 les quantités de pesticides 
initialement utilisés.
Le groupe d’agriculteurs mobilisé sur 
cette opération est soutenu techniquement 
par la chambre d’agriculture par la mise 
en place d’essais et de suivis individualisés. 
L’achat de la désherbineuse, soit un investissement 
de 12 500 euros HT, a été fi nancé par le SERSAEP (syndicat d’eau) à hauteur de 25% et par le 
Conseil général de l’Eure pour 30%.
Courant décembre 2005, un bilan de l’action va être dressé avec les agriculteurs utilisateurs 
afin d’identifi er les diffi cultés propres à cette technique innovante mais aussi pour dégager 
les points forts de cette pratique.

Quelques unes des autres 
actions de l’Agr’Eau :

• Alternative Maïs
• Couverture des sols nus 
en hiver
• Intégration paysagère 
des corps de ferme
• Gestion raisonnée de l’azote
• Prévention des pollutions 
par les phytosanitaires

Les contacts Agr’Eau :
Guy Jacob, 
agriculteur à Saint Pierre 
du Bosguérard, Président 
(tel : 02 35 87 68 95)
David Gobin, animateur 
(tel : 02 35 77 37 37 / 
courriel : 
gobin-roumois@wanadoo.fr)



QUESTIONS POSÉES À:

Régis Crombez, 
Vice président de l’Agr’Eau

Qui êtes vous, Régis ?
Je suis agriculteur à Bourg-Achard depuis 1992 
sur une exploitation familiale orientée princi-
palement sur l’élevage laitier et sur l’élevage 
viande, avec un fonctionnement utilisant de plus 
en plus les prairies. Mon exploitation, c’est 60 
hectares avec 40 vaches laitières et environ 30 
bovins viande par an, le restant est en céréales. 
Depuis toujours, cette exploitation est tournée 
vers la recherche et l’innovation. Cela fait déjà 
20 ans que la technique sans labour est expé-
rimentée et depuis 10 ans cette technique est 
utilisée pour l’ensemble de l’exploitation. 
Je m’investis dans la profession agricole par 
exemple en étant le représentant cantonal du 
syndicat agricole et membre du Bureau régional 
de l’interprofession  laitière.

Qu’est-ce que l’Agr’Eau ?
Je suis vice président de l’association Agr’Eau 
depuis sa création. Elle regroupe une centaine 
d’agriculteurs sur les trois cantons du Pays du 
Roumois. A l’origine, j’ai été intéressé par l’idée 
que l’agriculture avait son mot à dire dans le 
cadre du Contrat Rural pour la préservation de 
la ressource en eau engagé en 1998 par les 
élus locaux. Aujourd’hui, l’association est une 
pépinière d’idées, une force de propositions et 
de concrétisations, un outil pour tester des 
pratiques innovantes puis les vulgariser.

Quelle est la place de l’association et de 
l’agriculture dans le Pays du Roumois ?
Les actions menées par l’association sont 
possibles grâce à l’écoute des élus du Pays qui 
ont aussi besoin de structures comme la nôtre 
pour développer leurs projets de territoire. Nous 
travaillons ensemble et nous développons des 
partenariats dans le cadre du Contrat Rural, 
du Contrat Territorial ou encore du Contrat de 
Pays. Je suis d’ailleurs membre du Conseil 
de Développement du Pays, lieu de débat 
qui regroupe différentes personnes issues 
de la société civile. L’hétérogénéité de ses membres 
permet d’avoir des échanges riches sur 
l’ensemble des questions qui intéressent le 
Pays et sur les projets voulus par les élus.

Mais pourquoi un tel engagement des 
agriculteurs sur le territoire ?
Avant la création de l’association, la chambre 
d’agriculture avait mis en place des groupes 
techniques thématiques. J’étais membre du 
groupe élevage. Ces groupes sont en quelques 
sorte les précurseurs des réfl exions collectives. 
Nous nous sommes ensuite rendus compte que 
pour monter des projets répondant à des 
problématiques locales, il fallait une structure 
locale. L’Agr’Eau s’est donc constituée autour 
d’un groupe moteur d’agriculteurs qui avaient 
pour ambition de contribuer à la protection de 
la ressource en eau et d’appliquer concrètement 
des principes tels que le développement durable 
et l’agriculture raisonnée, sans oublier que 
l’agriculteur est là pour nourrir l’homme et vivre 
de son métier.

Comment imaginez-vous le Pays du Roumois 
dans une dizaine d’années ?
Il faut se rappeler d’où vient le Roumois. C’est 
un Pays rural qui doit rester rural. Les habitants, 
les anciens et les nouveaux arrivants, sont là 
pour une qualité de la vie et des valeurs qui 
sont ancrées dans le territoire. Même ceux 
qui partent viennent se ressourcer ici. Garder 
cette identité n’oblige pas à rester statique, il 
faut que le Roumois vive, bouge, avance, mais 
pas n’importe comment. Par exemple, on ne peut 
pas imaginer que le Roumois devienne la ville à 
l’image des agglomérations voisines avec tous 
leurs services : cinémas, piscines, centres 
commerciaux, ...
Pour garder ce caractère rural, il faut conserver 
une activité agricole raisonnée, compétitive et 
innovante. A l’heure où les communes réfl échissent 
à leur aménagement et à l’occupation des sols 
pour l’avenir, le développement du territoire 
doit se faire en respectant un équilibre entre 
cette activité et les autres secteurs. Il faut aller 
vers une protection renforcée innovante du 
territoire agricole local, en plaçant l’homme 
au cœur des préoccupations.
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vers la recherche et l’innovation. Cela fait déjà 
20 

      
    c

ontacts

Contacts utiles: 

communauté 
de communes 
du Roumois Nord 
108 rue Carlet 
27310 Bourg-Achard 
tel: 02.32.57.95.28 
fax: 02.32.42.27.71
comcom.roumoisnord@wanadoo.fr 

communauté 
de communes 
de Bourgtheroulde 
Le Logis 
27520 Bourgtheroulde 
tel: 02.35.87.63.42 
fax: 02.35.87.02.82
contact@cc-bourgtheroude.fr 

communauté 
de communes 
d’Amfreville 
la Campagne 
2 rue Blosseville 
27370 Amfreville la Campagne 
tel: 02.32.35.30.76 
fax: 02.32.35.33.25 
comcom.amfreville@wanadoo.fr

Syndicat 
D’Aménagement 
du Roumois 
Les communs du Logis 
Place Jacques Rafi n 
27520 Bourgtheroulde 
tel: 02.35.77.37.37 
fax: 02.35.77.60.24 

le petit agenda du ROUMOIS de janvier à juin 2006
Canton de Routot (renseignements auprès de Michèle Lesage 
au 02 32 57 35 74 ou 02 32 41 85 31)
Les Z’orties à La Haye de Routot, les 1er et 2 avril
Marché fermier et des fl eurs à Bourg-Achard, le 1er mai
La nuit des musées à La Haye de Routot, le 20 mai
Le festival du Lin à Routot, le 11 juin
Fête du Moulin à Hauville, le 18 juin

Canton de Bourgtheroulde  (renseignements auprès de Michèle Lesage 
au 02 32 57 35 74 ou 02 32 41 85 31)
Commice agricole et marché fermier à Bourgtheroulde, le 1er avril
Sport ma santé dans le canton du 9 au 13 mai, ouverture au grand public le 13 mai
Misericordes au centre Gilbert Martin de Bourghteroulde, du 15 au 21 mai
Feu de Saint Clair à Bosc Regnoult en Roumois, le 17 juin
Fête St Pierre à Bosc Roger en Roumois, les 24 et 25 juin

Canton d’Amfreville la Campagne
Troc aux plantes à Thuit-Anger, les 1er et 2 avril
Fête des traditions populaires à Saint Ouen de Pontcheuil, le 30 avril
Fête des Potiers à Saint Ouen de Pontcheuil, les 3, 4 et 5 juin
Fête des provinces à Thuit-Singol, le 11 juin
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